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Seules les paroles prononcées font foi 
 
Quelle est l’importance et la position de la Région de la capitale suisse dans une perspective suisse 
globale ? Et comment la Région de la capitale peut-elle conserver et renforcer cette position ? 
 
Capitale politique, mais aussi espace économique, cadre de vie et ensemble paysagistique, la Région 
de la capitale occupe une position centrale dans le développement spatial du pays. Dans le même 
temps, les espaces métropolitains de Zurich, de Bâle et du Bassin lémanique exercent aussi une 
influence notoire sur la Région de la capitale. 
 
La ville et le canton de Berne avaient à juste raison demandé que cette importance soit reconnue 
dans le projet de territoire Suisse. Le projet actualisé de territoire Suisse met d’ailleurs la Région de la 
capitale sur un pied d’égalité avec les trois espaces métropolitains.  
 
Pour la Région de la capitale, il ne suffit pas de s’affirmer. Sa revendication doit aussi avoir un 
contenu concret. Il appartient aux cantons, villes, communes et régions concernés d’en apporter la 
preuve : 
 
• Cantons, ville, communes et régions doivent être prêts à mettre sur pied une coopération 

transfrontalière efficace. Autrement, la Région de la capitale dispersera ses forces et ne sera 
reconnue ni au plan national ni au plan européen. 

 
• La Région de la capitale et ses sous-régions conjuguent une variété étonnante d’atouts et de 

potentiels. Elles doivent cependant aussi gérer des intérêts contradictoires. En outre, les cantons 
de Soleure, de Neuchâtel, du Valais et de Fribourg ne se tournent pas uniquement vers la Région 
de la capitale, mais entretiennent aussi des relations très étroites avec les espaces métropolitains 
environnants. Soleure, par exemple, regarde aussi bien vers Bâle que vers Zurich, Pour agir 
efficacement, la Région de la capitale doit donc posséder une forte vision commune qui rallie les 
intérêts et les forces en présence. 

 
• Cette vision doit trouver sa concrétisation dans des projets internes visant à renforcer la Région 

de la capitale. Mais il faut aussi des projets qui matérialisent vis-à-vis de l’extérieur l’utilité de cette 
région pour la Suisse. Ainsi, la Région de la capitale entend jouer un rôle de passerelle entre la 
Suisse alémanique et la Suisse romande. On peut dès lors se demander avec quels projets et 
quelles offres elle entend assumer ce rôle. Un autre exemple : comment renforcer le rôle de Berne 
en tant que centre politique au-delà de la simple fonction décisionnelle ? Ou encore : comment 
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mettre en commun le savoir administratif qui s’y trouve concentré avec celui des universités, 
hautes écoles et entreprises pour aboutir à un pool du savoir d’importance nationale, voire 
européenne ? 

 
Dans sa prise de position, l’Office fédéral du développement territorial a salué expressément l’initiative 
de la ville et du canton de Berne ainsi que l’orientation suivie. Alors que l’ARE et le SECO ont soutenu 
les démarches réalisées jusqu’ici à titre de projet-modèle, nous sommes prêts aussi à soutenir les 
futurs travaux dans la limite de nos possibilités. Nous sommes très heureux de l’écho positif suscité 
par la consultation et souhaitons beaucoup de succès à tous les participants.  
 
 
 
 


